Monsieur le Procureur,

Justyna Wydrzyńska milite pour l’accès à un avortement sur. Elle est accusée d’avoir aidé à pratiquer un avortement, sur la base de l’article 152.2 du Code pénal et de « détention de médicaments non autorisés dans le but de les introduire sur le marché », au titre de l’article 124 de la loi sur les médicaments. Elle risque jusqu’a trois ans de prison.

*Elle a cofondé Abortion Dream Team, un collectif qui fait campagne contre la stigmatisation de l’avortement et propose des informations médicales. En Pologne, les lois restreignent l’accès a l’IVG et criminalisent les personnes qui pratiquent ou aident à une interruption volontaire de grossesse qui mettent la vie et la santé des personnes enceintes en péril. Elles bafouent également les obligations du pays au titre du droit international relatif aux droits humains. 

En tant que membre/sympathisant(e) d’Amnesty International, je vous demande d’abandonner toutes les inculpations visant la défenseure des droits humains Justyna et de ne pas porter de nouvelles accusations contre elle ni contre d’autres militantes.

Veuillez agréer, Monsieur le Procureur, l’expression de ma haute considération.

